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www.medi1tv.com du 21 Mai 2017  

 

Trésorerie du Royaume: Déficit budgétaire de 8,1 MMDH à 

fin avril 2017 

 

La situation des charges et ressources du Trésor dégage un déficit budgétaire de 
8,1 milliards de dirhams (MMDH) au titre des quatre premiers mois de 2017, 
contre 20,6 MMDH un an auparavant, selon la Trésorerie Générale du Royaume 
(TGR), relevant du ministère de l'Économie et des finances. 

Cette évolution est imputable à une hausse de 6,9% des recettes ordinaires à 73,8 MMDH à 
fin avril et d'une baisse de 3,5% à 112,3 MMDH des dépenses émises au titre du budget 
général, explique la TGR qui vient de publier son bulletin mensuel de statistiques des finances 
publiques (BSFP) d'avril 2017. 

En effet, l'accroissement des recettes ordinaires est dû à la hausse des impôts directs de 
12,4%, des impôts indirects de 5,7%, des droits d'enregistrement et de timbre de 1,8%, 
conjuguée à la baisse des droits de douane de 7,9% et des recettes non fiscales de 7,2%, 
précise le bulletin. 

Quant aux dépenses émises au titre du budget général, leur diminution s’explique par le recul 
de 10,5% des charges de la dette budgétisée, de 0,5% des dépenses de fonctionnement et 
de 1,7% des dépenses d’investissement, relève la TGR. 

Le recul des charges de la dette budgétisée, poursuit la même source, est dû à la baisse de 
11,3% des remboursements du principal (17,8 MMDH contre 20,1 MMDH) et de 9,1% des 
intérêts de la dette (11,3 MMDH contre 12,5 MMDH). 

L’évolution de la structure des dépenses du budget général entre fin avril 2016 et fin avril 
2017 fait ainsi ressortir une augmentation de la part des dépenses de personnel à 37,1% et 
du matériel à 23,5% et des émissions de la compensation à 2,7%, conjuguée à la stagnation 
de la part des dépenses d’investissement (24,7%) et à la baisse de la part des intérêts de la 
dette à 12%, indique le bulletin. 

Les recettes des comptes spéciaux du Trésor (CST) ont atteint 31 MMDH, tenant en compte 
des transferts reçus des charges communes du budget général d’investissement pour 10,6 
MMDH et de la rentrée de 348 millions de dirhams (MDH) au titre des dons des pays du 
Golfe. 

http://www.medi1tv.com/fr


Concernant les dépenses des CST, elles ont été de 18,7 MMDH, dont un montant de 13,9 
MMDH concerne les comptes d’affectation spéciale (CAS), relève la TGR, précisant que le 
solde de l’ensemble des CST s’élève à 12,2 MMDH. 

Pour leur part, les recettes des services de l’Etat gérés de manière autonome (SEGMA) ont 
reculé de 31,7% pour s’établir à 679 MMDH contre 994 MMDH à fin avril 2016, fait savoir le 
bulletin, notant qu’au titre des quatre premiers mois de 2017, les dépenses émises ont été de 
305 MDH contre 185 MDH une année auparavant, soit une progression de 64,9%. 

Source : MEDI1TV et MAP 
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www.Menara.ma du 22.05.2017  
 

Allégement du déficit budgétaire à fin avril 2017 
 

 
 

 

Le déficit budgétaire s’est allégé de 12,5 milliards de dirhams (MMDH) pour atteindre 8,1 MMDH 
au titre des quatre premiers mois de 2017, contre 20,6 MMDH un an auparavant, selon la TGR. 
Cette évolution est imputable à une hausse de 6,9% des recettes ordinaires à 73,8 MMDH à fin 
avril et d'une baisse de 3,5% à 112,3 MMDH des dépenses émises au titre du budget général, 
explique la Trésorerie Générale du Royaume (TGR), qui vient de publier son bulletin mensuel de 
statistiques des finances publiques (BSFP) d'avril 2017. 
 
En effet, l'accroissement des recettes ordinaires est dû à la hausse des impôts directs de 12,4%, 
des impôts indirects de 5,7%, des droits d'enregistrement et de timbre de 1,8%, conjuguée à la 
baisse des droits de douane de 7,9% et des recettes non fiscales de 7,2%, précise le bulletin. 
Quant aux dépenses émises au titre du budget général, leur diminution s’explique par le recul 
de 10,5% des charges de la dette budgétisée, de 0,5% des dépenses de fonctionnement et de 
1,7% des dépenses d’investissement, relève la TGR. Le recul des charges de la dette 
budgétisée, poursuit la même source, est dû à la baisse de 11,3% des remboursements du 
principal (17,8 MMDH contre 20,1 MMDH) et de 9,1% des intérêts de la dette (11,3 MMDH 
contre 12,5 MMDH). L’évolution de la structure des dépenses du budget général entre fin avril 
2016 et fin avril 2017 fait ainsi ressortir une augmentation de la part des dépenses de personnel 
à 37,1% et du matériel à 23,5% et des émissions de la compensation à 2,7%, conjuguée à la 
stagnation de la part des dépenses d’investissement (24,7%) et à la baisse de la part des 
intérêts de la dette à 12%, indique le bulletin. 
 
Les recettes des comptes spéciaux du Trésor (CST) ont atteint 31 MMDH, tenant en compte des 
transferts reçus des charges communes du budget général d’investissement pour 10,6 MMDH et 
de la rentrée de 348 millions de dirhams (MDH) au titre des dons des pays du Golfe. 
Concernant les dépenses des CST, elles ont été de 18,7 MMDH, dont un montant de 13,9 MMDH 
concerne les comptes d’affectation spéciale (CAS), relève la TGR, précisant que le solde de 
l’ensemble des CST s’élève à 12,2 MMDH. 
 
Pour leur part, les recettes des services de l’Etat gérés de manière autonome (SEGMA) ont 
reculé de 31,7% pour s’établir à 679 MMDH contre 994 MMDH à fin avril 2016, fait savoir le 
bulletin, notant qu’au titre des quatre premiers mois de 2017, les dépenses émises ont été de 
305 MDH contre 185 MDH une année auparavant, soit une progression de 64,9%. 
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www.le360.ma du  22 Mai 2017  

UNE BOUFFEE D’OXYGENE POUR LES FINANCES PUBLIQUES 

 

Kiosque360. Importante résorption du déficit budgétaire en avril. Le besoin des 
finances publiques s’est ainsi allégé de 12,5 milliards de dirhams compte tenu de 
l’effet combiné de la hausse des recettes et de la baisse des dépenses.  

Les finances de l’Etat semblent s’améliorer. Dans son édition de ce mardi 23 mai, 
L’Economiste constate une nette amélioration du déficit budgétaire à fin avril,  qui s’est 
fixé à un peu plus de 8 milliards de DH contre 20,6 milliards à la même période de 
2016. 

Le journal ne s’en réjouit pas pour autant puisqu’il doute que le pari d'un retour vers 
un niveau de déficit de 3% comme cela est prévu dans la Loi de finances 2017 soit 
atteint. «Tout dépendra de l'évolution de l'économie et de la maîtrise des dépenses», 
souligne le quotidien économique casablancais. 

En attendant, la hausse de 7% des recettes face à la baisse de 3,5% des dépenses a 
permis la résorption du déficit. Il faut dire que l'investissement (23,4 milliards de DH) 
a décroché de 1,7% compte tenu du repli des dépenses des ministères de 7,7%. Les 
charges communes ont, elles, progressé de plus de 5,3%. Le journal prévoit une 
hausse des dépenses d'investissement au cours du deuxième semestre. Le budget de 
l’Etat a également profité de la baisse des charges de la dette budgétisée (10,5%) et 
des dépenses de fonctionnement (1,7%). 

En parallèle, toutes les recettes fiscales, à l'exception des droits de douanes, de la TIC 
sur les produits énergétiques et sur le tabac, sont en accroissement. A commencer par 
l'IS qui bondit de 19% pour atteindre 18,7 milliards de DH. La TVA suit le trend avec 
une hausse de 9% à 18,8 milliards de DH. Elle est portée par la TVA à l'intérieur 
(+15%) qui augure d’une reprise de la consommation. 

Il faut tout de même préciser que l’évolution de la TVA à l'intérieur intègre un 
remboursement de plus de 2 milliards de dirhams de crédit. Dans des proportions 
moins importantes, la TVA à l'importation a progressé de 5,5% suite à la hausse des 
recettes sur les produits énergétiques (+28%) dont la facture a flambé de 49% à près 
de 22,8 milliards de DH. 

Les recettes de l’IR sont elles aussi en hausse (4,6%) en particulier sur les profits 
immobiliers témoignant d’une amélioration des transactions immobilières. A l’inverse, 
l'IR prélevé par la Direction des dépenses du personnel (DDP) s’est replié de 5,5% en 
dépit de la quasi-stagnation des salaires servis sous l'effet d'une augmentation de la 
masse salariale structurelle de 0,8% et de la baisse des rappels de 32,3%. 

Par Rachid Al Arbi 

http://fr.le360.ma/recherche?f%5b0%5d=field_signature%253Auid%3A23819
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